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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques 
Unité police de l’eau et des milieux aquatiques

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SER/2023                   du                               

autorisant le bureau d ‘étude en hydroécologie TELEOS Suisse à organiser des
pêches électriques d'inventaire piscicole sur différents lacs des Camporells sur
la commune de Formiguères.

 ------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU le Code de l'environnement, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2021361-0001  du  27  décembre  2021,  fixant  le
règlement permanent relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département
des Pyrénées-Orientales ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2023051-0003 du 26 décembre 2022, fixant les dates
d’ouverture et de clôture de la pêche en eau douce et réglementant certains modes de
pêche  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  l’année  2023  modifié  par
l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2022360-0001 du 20 février 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF/SCPPAT/20230094-0007 du 04 avril 2023 de Monsieur le
préfet  des  Pyrénées-Orientales,  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril
VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU la décision du 11 juillet 2023 de Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental
des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, portant subdélégation de signature ;

VU la demande présentée par le bureau d ‘étude en hydroécologie TELEOS Suisse du 10
juillet 2023 ;

VU l’avis favorable de l’office français de la biodiversité (OFB) du 14 juillet 2023 ;

VU l’avis favorable de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu
aquatique des Pyrénées-Orientales du 12 juillet 2023 ;
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Considérant que l’organisation de pêches à des fins scientifiques et écologiques est fixée
par arrêté préfectoral en application de l’article L.436-9 du Code de l’environnement ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer;

ARRÊTE :

Article 1 :  Bénéficiaire de l’autorisation

Le  bureau  d ‘étude  en  hydroécologie  TELEOS  Suisse,  dont  le  siège  social  est  à
MONTMELON  (CH-2883,  Suisse),  est  autorisé  à  réaliser  des  pêches  électriques
d'inventaire.

Article 2 : Objet de l’opération

L’opération, mandatée par l’Office national des forêts (ONF), est réalisée dans le cadre de
l’appel à projet « Biodiversité » qui s’intitule « Amélioration des connaissances, analyse des
fonctionnalités et élaboration de plans de gestion d’un chapelet d’étangs de montagne ».

Article 3 : Validité de l’autorisation

La présente autorisation est valable du 30 septembre au 10 novembre 2023.

Article 4 : Lieux de prélèvement

Les pêches auront lieu sur le Grand Supérieur, le Grand Camporells (Estany Gros) sur la
commune de Formiguères.



Article 5 : Moyens de capture autorisés et conditions de remise à l’eau

L’inventaire sera réalisé par

- l’utilisation de filets benthiques et de filets pélagiques (petits filets scientifiques avec
mailles de 5 à 55 mm) ;

- une pêche électrique en bordure à pied ou en bateau au moyen d’appareils homologués
à cet effet.

Le bénéficiaire utilisateur de matériel de pêche à l’électricité, doit notamment observer
les  dispositions  légales  en  matière  d’hygiène  et  de  sécurité  du  Code  du  travail,  et
notamment les dispositions du décret n°88 1056 du 14 novembre 1988 et bénéficier de la
certification annuelle du matériel utilisé.

La remise à l’eau intervient en fin de pêche.

Article 6 : Responsables et intervenants de l’exécution matérielle des opérations

Monsieur Guy PERIAT, hydrobiologiste est le responsable de l’étude.

Adjoints     :  

François  DEGIORGI,  Docteur  en  Ichtyologie,  Guy  PERIAT,  hydrobiologiste,  Olivier
BAUDIER, directeur de la FDPPMA66, Adeline HÉRAULT Technicienne FDPPMA66, Michel
VIVAS  technicien  FDPPMA66,  Hervé  DÉCOURCIÈRE,  hydrobiologiste,  Jonathan  PARIS,
hydrobiologiste, Fanny POULLEAU, hydrobiologiste, Bastien VEJUX hydrobiologiste, Daniel
SCHLUNKE,  hydrobiologiste  et  tout  le  personnel  technique  nécessaire  pour  le  bon
déroulement de l'opération.

Article 7 : Accord des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire  de l’autorisation  ne peut  exercer  les  droits  qui  sont  liés  à  la  présente
autorisation que s’il a obtenu l’accord du ou des détenteurs du droit de pêche.

Article 8 : Déclaration préalable 

Les  prestataires  sont  tenus  de  prévenir  au  moins  10  jours à  l’avance  des  dates  de
réalisation de leur intervention :

• l’office français de la biodiversité (O.F.B.) – sd66@ofb.gouv.fr
• la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique

des Pyrénées-Orientales – federation@peche66.org,
• le service eau et risques de la direction départementale des territoires et de la

mer (D.D.T.M.) – ddtm-pema@pyrenees-orientales.gouv.fr.

Article 9 : Compte-rendu d’exécution des pêches effectuées

Dans le délai  de six (6)  mois  après chaque intervention,  un compte-rendu détaillé des
pêches effectuées est transmis à la direction départementale des territoires et de la mer
des  Pyrénées-Orientales,  ainsi  qu’au  service  départemental  de  l’office  français  de  la
biodiversité  (O.F.B.)  et  à  la  fédération  départementale  de  pêche et  de  protection  du
milieu aquatique des Pyrénées-Orientales.

Article 10 : Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération doit être porteur
de  la  présente  autorisation  lors  des  opérations.  Il  est  tenu  de  la  présenter  à  toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 11 : Retrait de l’autorisation

La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout
moment,  sans  indemnité,  si  le  bénéficiaire  n’en  respecte  pas  les  clauses  ou  les
prescriptions qui lui sont liées.
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Article 12 : Voies de recours

Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux (2) mois à compter de sa notification,
l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier. Le

tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif compétent, par courrier (6 rue Pitot 34063 MONTPELLIER Cedex 2) ou par
l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr :

• Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le
fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article
L.211-1,  dans  un  délai  de  quatre  (4)  mois  à  compter  du  premier  jour  de  la
publication ou de l’affichage de la décision,

• Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux (2) mois à compter de la
date à laquelle la décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux (2) mois. Ce recours administratif prolonge de deux (2) mois les délais mentionnés
précédemment.

Article 13 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le directeur départemental
des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales,  le commandant du groupement de
gendarmerie  des  Pyrénées-Orientales,  Monsieur  le  gérant  du  bureau  d’études  TELEOS
Suisse, le président de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu
aquatique des Pyrénées-Orientales,  le chef du service départemental de l’office français
de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera  inscrit  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Pyrénées-Orientales et dont un exemplaire sera notifié au bureau d’études TELEOS Suisse.



Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques 
Unité police de l’eau et des milieux aquatiques

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SER/2023                   du                               

autorisant le bureau d ‘étude en hydroécologie TELEOS Suisse à organiser une
pêche électrique d'inventaire piscicole dans le cadre de la définition des débits
minimums biologiques demandé par le Syndicat mixte de la Têt sur la Têt entre
Millas et Perpignan.

 ------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU le Code de l'environnement, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2021361-0001  du  27  décembre  2021,  fixant  le
règlement permanent relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département
des Pyrénées-Orientales ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2023051-0003 du 26 décembre 2022, fixant les dates
d’ouverture et de clôture de la pêche en eau douce et réglementant certains modes de
pêche  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  l’année  2023  modifié  par
l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2022360-0001 du 20 février 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF/SCPPAT/20230094-0007 du 04 avril 2023 de Monsieur le
préfet  des  Pyrénées-Orientales,  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril
VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU la décision du 11 juillet 2023 de Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental
des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, portant subdélégation de signature ;

VU la demande présentée par le bureau d ‘étude en hydroécologie TELEOS Suisse du 10
juillet 2023 ;

VU l’avis favorable de l’office français de la biodiversité (OFB) du 14 juillet 2023 ;

VU l’avis favorable de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu
aquatique des Pyrénées-Orientales du 12 juillet 2023 ;
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Considérant que l’organisation de pêches à des fins scientifiques et écologiques est fixée
par arrêté préfectoral en application de l’article L.436-9 du Code de l’environnement ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer;

ARRÊTE :

Article 1 :  Bénéficiaire de l’autorisation

Le  bureau  d ‘étude  en  hydroécologie  TELEOS  Suisse,  dont  le  siège  social  est  à
MONTMELON  (CH-2883,  Suisse),  est  autorisé  à  réaliser  des  pêches  électriques
d'inventaire.

Article 2 : Objet de l’opération

L’opération, mandatée par le Syndicat mixte de la Têt, est réalisée dans le cadre de la
définition des débits minimums biologiques.

Les captures de poissons seront réalisées sur la Têt entre Millas et Perpignan.

Article 3 : Validité de l’autorisation

La présente autorisation est valable du 30 septembre au 10 novembre 2023.

Article 4 : Lieux de prélèvement

La pêche aura lieu sur la Têt entre Millas et Perpignan.

Article 5 : Moyens de capture autorisés et conditions de remise à l’eau

La prospection en rivière est réalisée au moyen d’appareils homologués à cet effet.

L’inventaire sera réalisé par pêche électrique en suivant la méthode de De Lury (inventaire
exhaustif avec deux ou trois passages successifs)

Le bénéficiaire utilisateur de matériel de pêche à l’électricité, doit notamment observer
les  dispositions  légales  en  matière  d’hygiène  et  de  sécurité  du  Code  du  travail,  et
notamment les dispositions du décret n°88 1056 du 14 novembre 1988 et bénéficier de la
certification annuelle du matériel utilisé.

La remise à l’eau intervient en fin de pêche.



Article 6 : Responsables et intervenants de l’exécution matérielle des opérations

Monsieur Guy PERIAT, hydrobiologiste est le responsable de l’étude.

Adjoints     :  

François  DEGIORGI,  Docteur  en  Ichtyologie,  Guy  PERIAT,  hydrobiologiste,  Olivier
BAUDIER, directeur de la FDPPMA66, Adeline HÉRAULT Technicienne FDPPMA66, Michel
VIVAS  technicien  FDPPMA66,  Hervé  DÉCOURCIÈRE,  hydrobiologiste,  Jonathan  PARIS,
hydrobiologiste, Fanny POULLEAU, hydrobiologiste, Bastien VEJUX hydrobiologiste, Daniel
SCHLUNKE,  hydrobiologiste  et  tout  le  personnel  technique  nécessaire  pour  le  bon
déroulement de l'opération.

Article 7 : Accord des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire  de l’autorisation  ne peut  exercer  les  droits  qui  sont  liés  à  la  présente
autorisation que s’il a obtenu l’accord du ou des détenteurs du droit de pêche.

Article 8 : Déclaration préalable 

Les  prestataires  sont  tenus  de  prévenir  au  moins  10  jours à  l’avance  des  dates  de
réalisation de leur intervention :

• l’office français de la biodiversité (O.F.B.) – sd66@ofb.gouv.fr
• la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique

des Pyrénées-Orientales – federation@peche66.org,
• le service eau et risques de la direction départementale des territoires et de la

mer (D.D.T.M.) – ddtm-pema@pyrenees-orientales.gouv.fr.

Article 9 : Compte-rendu d’exécution des pêches effectuées

Dans le délai  de six (6)  mois  après chaque intervention,  un compte-rendu détaillé des
pêches effectuées est transmis à la direction départementale des territoires et de la mer
des  Pyrénées-Orientales,  ainsi  qu’au  service  départemental  de  l’office  français  de  la
biodiversité  (O.F.B.)  et  à  la  fédération  départementale  de  pêche et  de  protection  du
milieu aquatique des Pyrénées-Orientales.

Article 10 : Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération doit être porteur
de  la  présente  autorisation  lors  des  opérations.  Il  est  tenu  de  la  présenter  à  toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 11 : Retrait de l’autorisation

La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout
moment,  sans  indemnité,  si  le  bénéficiaire  n’en  respecte  pas  les  clauses  ou  les
prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 : Voies de recours

Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux (2) mois à compter de sa notification,
l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier. Le

tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif compétent, par courrier (6 rue Pitot 34063 MONTPELLIER Cedex 2) ou par
l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr :

• Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le
fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article
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L.211-1,  dans  un  délai  de  quatre  (4)  mois  à  compter  du  premier  jour  de  la
publication ou de l’affichage de la décision,

• Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux (2) mois à compter de la
date à laquelle la décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux (2) mois. Ce recours administratif prolonge de deux (2) mois les délais mentionnés
précédemment.

Article 13 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le directeur départemental
des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales,  le commandant du groupement de
gendarmerie  des  Pyrénées-Orientales,  Monsieur  le  gérant  du  bureau  d’études  TELEOS
Suisse, le président de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu
aquatique des Pyrénées-Orientales,  le chef du service départemental de l’office français
de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera  inscrit  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Pyrénées-Orientales et dont un exemplaire sera notifié au bureau d’études TELEOS Suisse.
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ARRETE n°2023-3627 modifiant l’ARRETE n°2022-2226 

relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

du Territoire de démocratie sanitaire des Pyrénées - Orientales 

 

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 

 

Vu  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9 à L. 1434-11 et R. 1434-19 à           

R 1434-40 du code de la santé publique ; 

 

Vu  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu  la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’Organisation et à la Transformation du Système 

de Santé et son article 19 ; 

 

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu  l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu  l’arrêté n° 2016-1864 du 8 novembre 2016 définissant les territoires de démocratie sanitaire ; 

 

Vu  l’arrêté n°2022-2226 du 29 avril 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie portant composition du Conseil Territorial de Santé du Territoire de démocratie 

sanitaire des Pyrénées Orientales ; 

 

Vu  l’arrêté n°2023-2022 du 20 avril 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie portant composition du Conseil Territorial de Santé du Territoire de démocratie 

sanitaire des Pyrénées Orientales ; 

 

Considérant les propositions de désignation des représentants des différents collèges concernés ; 

 

Considérant les réponses aux appels à candidatures organisés en application des dispositions de 

l’article R. 1434-33 susvisé pour le collège 2a) publié le 13 avril 2023 ; 
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ARRETE 

 

 
Article 1 : L’article 3 relatif au 1er collège de représentants des professionnels et offreurs des 

services de santé de l’arrêté n°2022-2226 du 29 avril 2022 modifié est modifié comme suit : 

 

 1b) Cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et 
établissements sociaux et médico-sociaux répartis entre ceux qui œuvrent en faveur des 
personnes âgées et ceux qui œuvrent en faveur des personnes handicapées, sur 
proposition des groupements et fédérations représentatifs des institutions sociales et 
médico-sociales  

 

Titulaires Suppléants 

M. Stéphane LEGUEVAQUES 
 Directeur EHPAD Francis Panicot 

TOULOUGES (GCSMS public) 

M. Mickaël ANTOINE  
Directeur EHPAD Le Ruban d'argent - PIA 

M. Yves BARBE 
Directeur Général – Association Joseph 

SAUVY  

Mme Carol MONTEL 
Directrice Pôle Personne Agée – Association 

Val de SOURNIA 

M. Pierre BLANC  
Directeur général  - Association Val de 

SOURNIA 

Mme Emmanuelle RIEUBON 
Directrice du Pôle ASPRES – Sésame Autisme 

« Occitanie Est » 

M. Jacques AREVALO  
Directeur territorial - ALEFPA 

M. Franck PECQUEUR 
Directeur général 

Association Départementale des Pupilles de 
l’Enseignement Public (AD-PEP66) 

Mme Frédérique POUX 
Directrice ASSAD ROUSSILLON SPASAD 

 
M. Mathieu ROULIN 

Directeur Présence Infirmière 66 
 

Le reste sans changement 

 

 1d) six représentants des professionnels de santé libéraux dont trois médecins et trois 
représentants des autres professionnels de santé, sur proposition conjointe des unions 
régionales des professionnels de santé 

 

Titulaires Suppléants 

Dr. Pierre MAQUIN 
URPS Médecins  

Dr. Pierre FRANCES 
URPS Médecins 

Dr. Nicolas DEMANY 
URPS Médecins 

A désigner  
URPS Médecins 

A désigner  
URPS Médecins 

A désigner  
URPS Médecins 

Dr. Fabrice MEJDALI  
URPS Pharmaciens 

Mme Céline COFFIN 
URPS Masseurs-Kinésithérapeutes 

Mme Céline GORET  
URPS Orthophonistes  

Dr Benoît MARNET  
URPS Biologistes  

Mme Emilie DELCLOS 
URPS Infirmiers 

M. Nicolas PREVOST 
URPS Infirmiers 

Le reste sans changement. 
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 1f) Cinq représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé, des 
communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires et 
des communautés psychiatriques de territoire, désignés à l’issue d’un appel à 
candidatures  

 

Titulaires Suppléants 

Mme Nadia BENGUETAIB-REDON 
Directrice du Dispositif d’Appui à la 

Coordination (DAC 66) 

 M. Bruno ROUANE 
Président du Dispositif d’Appui à la  

Coordination (DAC 66) 

Dr. Christian VEDRENNE 
MSP SAINT PAUL DE FENOUILLET   

A désigner 

Mme Céline SARRAHY 
Centre Médical Municipal de Santé  

PERPIGNAN 
A désigner 

 A désigner 
Mme Irenne VALERA  

Infirmière libérale 
CPTS CONFLENT-CANIGO 

Mme Fabienne GUICHARD 
Directrice CHS THUIR  

M. Nicolas RAZOUX 
Directeur des ressources humaines 

 CHS THUIR  

Le reste sans changement. 

 

Article 2 : L’article 4 relatif au 2ème collège de représentants des usagers et associations d’usagers 

du système de santé de l’arrêté n° n°2022-2226 du 29 avril 2022 modifié est modifié comme suit : 

 

 2a) Six représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article                             
L. 1114-1 du code la santé publique, désignés à l’issue d’un appel à candidatures  

 

Titulaires Suppléants 

M. Pierre BACO 
Sésame Autisme « Occitanie Est » 

Mme Janine SICRE 
Sésame Autisme « Occitanie Est » 

Mme Anne CAVAILLE 
UDAF 66 

M. Samir REGRAGUI 
UDAF 66 

Mme Sonia BOUAMEUR  
UNAPEI 66 

M. Bernard DALION 
Comité régional  

Fédération Française pour le don du sang 
bénévole 

M. Pierre ZANETTIN 
INDECOSA CGT 

M. Bernard CUENET 
UFC QUE CHOISIR 

M. Guy LE ROCHAIS 
France Alzheimer 66  

Mme Chantal ARMISEN 

France Alzheimer 66 

Mme Véronique COMBRET   
AVC 66 

A désigner 

Le reste sans changement. 

 

Article 3 : L’article 5 relatif au 3ème collège des représentants des collectivités territoriales ou de 

leurs groupements de l’arrêté n°2022-2226 du 29 avril 2022 modifié est modifié comme suit : 

 
 3c) Un représentant de la protection maternelle et infantile, désigné par le président du 

conseil départemental 
 

Titulaires Suppléants 

Mme Nathalie AUDOUARD  
Directrice adjointe de la Direction  

Enfance-Famille 
Conseil Départemental des Pyrénées-

Orientales 

A désigner 

Le reste sans changement 
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Article 4 : L’article 6 relatif au 4ème collège de représentants de l’Etat et des organismes de sécurité 

sociale de l’arrêté n° n°2022-2226 du 29 avril 2022 modifié est modifié comme suit : 

 

 4a) Un représentant de l’Etat dans le département, désigné par le préfet du département 
 

Titulaire Suppléant 

M. Christian DUMOTIER 
Directeur départemental  adjoint – DDETS66 

M. Frédéric GUILLOT 
Directeur départemental - DDPP66 

 

 
 4b) Deux représentants des organismes de sécurité sociale, sur proposition conjointe 

des organismes locaux et régionaux de la sécurité sociale 
 

Titulaire Suppléant 

Mme Céline CAMGRAND VILA 
Administratrice - MSA Grand Sud 

Mme Laurence CHELLI 
Chargée de développement - CARSAT LR  

M. Patrick PARDO 
Président Conseil CPAM 66 

 Mme Sandrine CABOT 
Directrice CPAM 66 

 

Article 5 : Les autres dispositions de l’arrêté n°2022-2226 modifié relatif à la composition du Conseil 

Territorial de Santé du territoire de démocratie sanitaire des Pyrénées Orientales demeurent 

inchangées. 

 

Article 6 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 

soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, soit 

d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

Article 7 : Le Directeur de la direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Directeur de la Délégation Départementale 

des Pyrénées Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région, ainsi qu’à celui du département.   

 

                                                                                   Fait à Montpellier, le 17 juillet 2023   

     

Le Directeur Général  

 

 

  

       Didier JAFFRE 


didier.jaffre


